
Beaulieu-lès-Loches

Projet de création d’un

Tiers Lieu



Qu’est-ce qu’un tiers-lieu rural ?
En milieu rural, un tiers-lieu est souvent hybride, il mélange
les genres pour mieux mixer les publics, répondre aux
besoins et avoir des chances de se pérenniser : social et
inclusif, économique et fonctionnel, entrepreneurial et
innovant, technologique et collaboratif, culturel et vivant…
C’est un lieu de rencontres et de partages, ouvert et
fédérateur pour votre territoire dans lequel tous les
habitants et tous les acteurs du territoire peuvent agir,
construire, travailler, s’exprimer, se détendre, apprendre…

Un contrat social au cœur du fonctionnement
Le lieu repose sur un contrat entre les individus,
un collectif et l’intérêt général. La démarche
tiers-lieu prend en compte à la fois les parcours
des personnes, les différents aspects collectifs
cristallisés dans un lieu et la dynamique de
transformation du territoire qui est un levier de
mobilisation. Le tiers-lieu est un outil de
développement local.

2/17

Définition



Mission
Offrir des lieux ouverts et fédérateurs afin de créer des liens et des solidarités entre
les acteurs du territoire et répondre aux nouveaux défis : révolution numérique,
organisation du travail, animation du territoire, cohésion sociale.

Objectifs
• Constituer et animer des communautés de confiance
• Proposer des espaces d’activité et de rencontre
• Mettre à disposition des équipements mutualisés
• Organiser des services, des animations et des événements
• Accompagner les personnes dans leurs projets ou leurs démarches

Principes d’action
• Proximité et accessibilité à tous
• Hybridation (partenaires, activités, publics, financements)
• Esprit d’engagement, d’initiative et d’entreprise
• Participation, responsabilité et valorisation despersonnes
• Ecoute, confiance et convivialité Entraide, solidarité et intergénération
• Dialogue et coopération
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Les artisans et les 
artistes potentiellement 
utilisateurs :
Artistes, plasticiens, 
sculpteurs, céramistes, 
relieurs, musiciens, 
ludothèque, conteurs...



Demande en cours
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La politique culturelle et patrimoniale est au cœur de la politique de Beaulieu -lès-Loches et de son projet de revitalisation

Une approche « vivante » de la culture, reposant sur un tissu associatif dynamique



Jardins partagés Les Viantaises à 
Beaulieu-lès-Loches

6/17

Fablab à Loches

Une offre de tiers lieux ou d'espaces alternatifs faible sur le territoire intercommunal



Projet inscrit dans une projet global de revitalisation de Beaulieu-lès-Loches
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La commune de Beaulieu-lès-Loches est intégrée au programme Petites Villes de
Demain qui s’inscrit dans la continuité des actions engagées en matière de
revitalisation dès 2019. Cette politique de revitalisation du territoire s’est
notamment traduite dans la mise en place d’une Opération de Revitalisation du
Territoire (ORT) au travers d’une convention en date de décembre 2019.
Engagée à cette occasion dans la mise à jour de son Projet global de revitalisation
et des actions à mener pour les 6 prochaines années, la démarche PVD permettra à
la commune une mise à jour de ses fiches actions au travers d’un avenant à la
convention existante.

La commune de Beaulieu-lès-Loches désire réaffirmer la valorisation patrimoniale et culturelle
comme le cœur de sa politique de revitalisation.

Plusieurs actions sont d’ores et déjà définies et s'intégreront dans la politique globale de la
commune. La labellisation « Villes et Métiers d’Art » qui s'engage permettra d’accroitre la
notoriété de Beaulieu-lès-Loches et d'amplifier l’installation d’artisans sur la commune.
La commune affirme sa volonté d’assoir sa centralité culturelle en inscrivant les actions à mener
dans une démarche de qualité, permettant à tous, habitants et touristes, de vivre et de faire
vivre le territoire ainsi que ses caractéristiques patrimoniales exceptionnelles. La commune
bénéficie de la reconnaissance en tant que Petites Cités de Caractère et Sites & Cités
Remarquables.
La stratégie patrimoniale s’appuie sur les richesses architecturales et paysagère mais aussi sur la
concentration des compétences sur le territoire qui se traduit par la présence croissante d'
artisans d’art et d'associations culturelles et artistiques.



Localisation
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Bâtiment Mairie

Bâtiment du Diocèse



Localisation du bâtiment du Diocèse sur la carte d'Etat Major (début XIXe)
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Le site étudié susceptible de faire l’objet d’un projet de création d’un
Tiers Lieux est situé dans le cœur anciende la commune.
A proximité immédiate de la Mairie en plein cœur du site historique
de Beaulieu-lès-Loches et notamment du site historique de l’Abbaye
de la Trinité.

Historique de la commune
Avant l'an mil, existait un village du nom de Belli Locus avec une église
dédiée à Saint Pierre.
En 1007, Foulque Nerra, comte d'Anjou, inaugure l'église, future abbaye
bénédictine de la Sainte-Trinité. Grâce aux privilèges accordés à l'abbaye,
qui dépend directement du Roi et du Pape, la population augmente
rapidement. Beaulieu fut le premier "bourg franc" du Royaume d'où aller
émerger les bourgeois. A une époque qui ne reconnaissait guère que les
seigneurs et les serfs, Foulque Nerra fut le premier à déclarer tous les
habitants d’un bourg, libres de tout servage. Ainsi naquit une catégorie
sociale, la bourgeoisie. L'activité agricole et artisanale se développe,
surtout dans le domaine de la culture maraîchère et de la fabrication et
du commerce des draps. Au début du XIIIe siècle, Beaulieu-lès-Loches
compte trois paroisses. La guerre de Cent Ans porta un coup très dur à
Beaulieu et à son abbaye, les anglais ayant pillé et incendié le bourg en
1412. Puis ce fut les guerres de religions qui s'abattirent sur Beaulieu
notamment en1562.
Pendant la révolution, les paroisses sont supprimées et les églises
vendues comme bien nationaux. Seule subsiste alors l'église abbatiale
désignée sous le vocable de Saint-Pierre et Saint-Paul qu'elle a conservé à
ce jour. Au XIXe siècle, le commerce du drap disparait progressivement,
remplacé par le travail du cuir qui occasionne la création de nombreuses
tanneries. La culture des champignons de couche fait son apparition vers
1860 et perdure jusqu'en 1970.
La ville compteune vingtained'édifices ou de sites classés.

Historique
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Le bâtiment A de 90 m2 a été mis en
vente par le propriétaire, l’acquisition est
en cours.
Il s’agit d’un îlot foncier isolé dans les
propriétés communales. Son acquisition
par la commune permettra d’opérer un
aménagement global et cohérent du site.
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Bâtiment Diocèse
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Diocèse
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